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AVIS PUBLIC
RÈGLEMENT No so4-202s DÉCRÉTANT DEs TRAVAUX DE MtsE AUx NoRMES ET

ADApTATToN AUX cHANGEMENTS clrMATreuEs suR LEs pARcs utrtÉRIRes ET uN
EMpRUNT À lorue rERME pouR eru oÉrRnyER LEs coûTs

EsT PAR us pnÉserures ooltwÉ par la soussignée QUE :

Le Règlement no 504-2025 décrétant des travaux de mise oux normes et adoptation oux changements
climatiques sur les parcs linéoires et un emprunt à long terme pour en défroyer les coCtts a été adopté
de la façon suivante :

Ledit règlement est présentement au bureau de la MRC des Pays-d'en-Haut (1"0L4, rue Valiquette à

Sainte-Adèle) et toute personne peut en prendre connaissance aux heures normales de bureau. ll est

également disponible sur le site internet de la MRC des Pays-d'en-Haut à l'adresse suivante, sous la

rubrique<règlements>:https://lespaysdenhaut.com/documents-et-publications-2021/

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Fait à Sainte-Adèle, le L6 mai 2025

Avis de motion :

Dépôt du projet de règlement
Adoption :

Approbation par le MAMH :

Entrée en vigueur :

Mélissa Bergeron-Champagne,
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